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Guide des démarches 

 
 1 Constitution du dossier d’inscription       

Vous devez retourner au secrétariat, par tout moyen à votre convenance, le dossier de demande 

d’inscription contenant les pièces suivantes : 

 

  La « Fiche individuelle de Renseignements » complétée. 

  Le Règlement intérieur signé par l’élève et le responsables légaux. 

  La «Convention Financière » signée par les responsables légaux. 

  Le « Contrat de Scolarité » signé par les responsables légaux (en deux exemplaires). 

  2 photographies d’identité. 

  La photocopie du livret de famille (la page de l’élève et de ses parents). 

  Les photocopies des bilans ou bulletins scolaires trimestriels : 

• Pour l’entrée en 6
ème

, des classes de CE2 – CM1 – CM2 

• Pour l’entrée en 5
ème

, 4
ème

 ou 3
ème

, des classes précédentes de collège. 

 

2 Traitement de la demande d’inscription 

Après examen, pour les dossiers retenus, un rendez-vous est donné à la famille et à l’élève afin de 

rencontrer le directeur du collège. Suite à cet entretien, l’inscription sera mise en attente des 

résultats du premier trimestre de l’année en cours. 

Si les résultats du premier trimestre ne sont pas satisfaisants, les bulletins suivants seront attendus 

pour faire évoluer la décision d’acceptation du dossier. 

 

 

 3 Suite à l’entretien 

Vous recevrez un courrier de confirmation d’inscription accompagné de la facture de frais 

d’inscription de 80 €. 

Vous devez nous adresser : 

• Les résultats scolaires obtenus au fur et à mesure de l’année en cours. 

• Le certificat de radiation (sauf niveau d’inscription 6
ème

) à demander fin juin dans 

l’établissement d’origine. 

 

 

Pour information, vous recevrez 

Première semaine de juillet :   La liste des fournitures scolaires pour la rentrée. 

     Les dates et circulaires de rentrée. 

 

 

Nous restons à votre disposition pour tous renseignements complémentaires. 

N’hésitez pas à nous contacter. 

 

 

 


